
EDF et la production nucléaire :
les clés d’une réussite industrielle

Bernard DUPRAZ
(CM77)

Directeur Général
Adjoint, Production
et Ingénierie d’EDF

Laurent JOUDON
(X81)

Directeur Adjoint,
Économie et Stratégie
de la Production d’EDF

La genèse : des réacteurs “gaz-graphite”
aux réacteurs à eau pressurisée

Le développement rapide du programme électronu-
cléaire français des années 1970 est un trait majeur de
l’histoire d’EDF qui a fortement façonné l’identité
actuelle du Groupe. Conduire un aussi vaste pro-
gramme n’aurait cependant pas été possible sans l’ac-
tive préparation de l’avenir qui avait commencé vingt
ans plus tôt, alors que l’équipement hydroélectrique
et l’efficacité des filières à combustible fossile mobili-
saient tous les efforts. 

En 1956, le CEA met en service son premier réacteur
sur le site de Marcoule. L’objectif premier est la pro-
duction de matière fissile, mais EDF y couple un géné-
rateur d’électricité - d’une puissance symbolique : 2
MW - pour acquérir des connaissances dans cette
forme de production. L’expérience est renouvelée avec
deux autres réacteurs sur le même site, la puissance
électrique passant à 40 MW. EDF lance alors dans la
décennie qui suit, désormais comme investisseur et
exploitant,  la construction de six centrales du même
type que Marcoule, mais de taille unitaire croissante
(jusqu’à 540 MW). Cette filière, “UNGG” (Uranium
Naturel - Graphite - Gaz), est la seule que la France
des années 1960 peut déployer en toute indépendance.

Parallèlement, EDF s’engage dans les filières à ura-
nium enrichi et eau légère, qui se développent notam-
ment aux États-Unis. Une centrale REP (réacteur à eau
pressurisée) de 300 MW est construite à Chooz de
1959 à 1967, en partenariat avec les électriciens
belges, dans le cadre du traité EURATOM ; le
constructeur en est Framatome, associé au concep-
teur Westinghouse. Le même partenariat franco-belge
construit quelques années plus tard la centrale belge
de Tihange 1 mise en service en 1975 qui, avec ses
900 MW, n’est plus du tout expérimentale. 

Ces années de “gymnastique nucléaire”, selon les
mots de Marcel Boiteux, permettent à EDF de prendre
la mesure des enjeux économiques et de se

Dans le cadre d’une politique énergétique française claire et constante, EDF a réussi le programme
nucléaire grâce à la standardisation et à ses compétences d’architecte ensemblier, mais aussi parce
qu’elle avait déjà effectué les bons choix industriels. Au-delà de l’exploitation performante - la sûreté
avant tout - d’un parc de 58 tranches, l’enjeu se tourne à présent vers la durée de vie de celles-ci et la
préparation de leur remplacement. Le réacteur EPR a été développé dans ce but depuis quinze ans ;
sa tête de série, Flamanville 3, est engagée. Ainsi pérennisé, le savoir-faire d’EDF devient un atout
d’autant plus fort que le crédit économique et politique du nucléaire s’accroît mondialement.

Extrait d'un article du même titre paru en février 2007 dans les Annales des Mines
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convaincre pour cette raison de la supériorité de la
filière à eau légère. Celle-ci est ainsi choisie lorsque la
France décide, en 1970, d’un renforcement de sa
capacité nucléaire1 : six tranches REP de 900 MW,
sous licence Westinghouse, sont lancées entre 1970
et 1973 sur les sites de Fessenheim et de Bugey. EDF
en est “architecte-ensemblier”, établissant des rela-
tions durables avec les principaux fournisseurs, por-
tant elle-même la relation avec l’autorité de sûreté
nucléaire.

Grâce au choix d’un modèle de réacteur aux qualités
techniques et économiques éprouvées, grâce à la mise
en place d’une filière industrielle française (autour de
Framatome pour la construction de la chaudière
nucléaire, de Cogema pour le cycle du combustible et
d’Alsthom pour le groupe turbo-alternateur), grâce au
gréement d’une compétence d’ingénierie nucléaire,
EDF aborde les années 1970 avec des acquis décisifs
pour l’avenir.

Le programme nucléaire :
le choix de la standardisation

En octobre 1973, le choc pétrolier rompt brutalement
en faveur du nucléaire les incertitudes sur la compéti-
tivité relative des divers moyens de production, tandis
que se matérialisent les risques d’une dépendance
énergétique française qui a dépassé 75%. Le gouver-
nement, fort de la qualité des choix industriels qui ont
été faits, peut engager le pari d’un vaste programme
électronucléaire. Décidé en mars 1974, le Plan
Messmer prévoit l’engagement de 16 tranches REP de
900 MW, toutes identiques. Dix nouvelles tranches
de 900 MW sont programmées en 1976. L’industrie,
comme l’ingénierie d’EDF, se dotent des capacités
pour tenir un rythme de cinq à six mises en service
par an. Cette même année, EDF lance à Paluel la tête
de série d’un nouveau palier de 1300 MW, qui com-
prendra 20 unités couplées entre 1984 et 1993. Enfin,
EDF et Framatome conçoivent dès 1978 un palier de
1500 MW qui s’affranchit de la licence du construc-
teur américain.
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La puissance publique soutient le programme nucléaire d’une
politique énergétique claire et constante. Du point de vue indus-
triel, des procédures rigoureuses en matière de qualité, des exi-
gences de sûreté en ligne avec les meilleurs standards interna-
tionaux se révèlent compatibles avec la gestion des évolutions
ou des modifications techniques et le respect des délais (par
exemple lorsque les enseignements de l’accident de Three Mile
Island, en 1979, sont tirés). Enfin, EDF et les pouvoirs publics
partagent d’emblée le souci de l’information du public et du dia-
logue à tous les niveaux avec les élus et les parties concernées,
favorisant ainsi l’acceptation du nucléaire en France. Comme
actionnaire en revanche, l’État ne contribue guère à l’effort d’in-
vestissement : EDF le finance par endettement et ressources
propres, recherchant par sa politique tarifaire une allocation effi-
cace dans la durée des avantages économiques vers les consom-
mateurs, jetant aussi les prémices d’un marché européen via les
exportations que permet la compétitivité de son parc nucléaire.

Sur le plan industriel, tout s’organise autour de la standardisa-
tion des ouvrages, qui relèvent d’une seule filière, et de la poli-
tique de paliers. Un effet de série est ainsi obtenu, puisque EDF
et les constructeurs peuvent amortir les frais de développement
sur un nombre important d’unités. La conception par paliers per-
met de conserver cet avantage tout en profitant des améliora-
tions techniques (notamment celles issues de l’expérience du
palier précédent) et des gains de productivité (notamment ceux
permis par l’augmentation de la taille unitaire). Enfin, la possi-
bilité d’enchaîner la construction de deux - et même souvent de
quatre - tranches identiques sur un même site a complété les
économies d’échelle. Au total, agissant comme architecte
ensemblier grâce à son ingénierie intégrée2, jouant un rôle cen-
tral dans la conception des paliers et des référentiels de sûreté,
lotissant les travaux d’aménagement et sélectionnant les four-
nisseurs, EDF, avec l’engagement des industriels, réussit à maî-
triser les coûts et les délais de construction.

L’objectif de politique énergétique est tenu : dès la fin des
années 1980, plus de la moitié de la consommation d’énergie
primaire française est couverte par une production nationale
(dont l’essentiel, près de 40%, par le nucléaire). En 2005, la pro-
duction française d’électricité est à 90% indépendante des éner-
gies fossiles (cf. figure ci-dessous).

L’exploitation et la maintenance :
la sûreté nucléaire, première des
performances opérationnelles

EDF exploite aujourd’hui 58 centrales REP d’une puissance tota-
le de 63 GW et a accumulé une expérience de 1200 années x
réacteur, une situation sans équivalent dans le monde : cette
taille dépasse d’un facteur 3 à 4 le parc d’autres grands produc-
teurs, qui de plus est souvent réparti en plusieurs filières3. Le
métier d’exploitant s’est construit en prolongeant l’avantage de
la standardisation, en profitant de la proximité avec l’ingénierie
qui a conçu et construit les centrales, en recherchant un progrès
permanent pour toutes les performances, au premier rang des-
quelles figure la sûreté nucléaire.

La “culture sûreté” est développée, notamment par la formation
et l’entraînement du personnel (celui d’EDF, près de 25 000 sala-
riés, comme des sous-traitants), par des processus permanents
de comparaison des résultats et des bonnes pratiques entre les
sites et les tranches, et par l’anticipation des défaillances via
l’analyse des incidents précurseurs. 

La sûreté nucléaire repose également sur un contrôle interne pré-
sent à tous les niveaux. Un ingénieur de sûreté est en appui per-
manent auprès du chef d’exploitation, responsable de la condui-
te des installations ; une mission sûreté qualité est directement
rattachée à chaque directeur de site ; auprès du directeur de la
production nucléaire, un service “d’inspection nucléaire” effec-
tue régulièrement une évaluation globale de la sûreté de chaque
site ; enfin, l’Inspecteur Général pour la Sûreté Nucléaire, auprès
du Président d’EDF, porte chaque année un avis sur la sûreté glo-
bale du parc nucléaire, avis rendu public. Enfin, l’ensemble des
dispositions relatives à la sûreté (conception et exploitation) est
contrôlé par l’Autorité de Sûreté Nucléaire (ASN).

On illustrera la performance et la qualité d’exploitation par la
réduction de la dose moyenne de radiation collectivement reçue
pendant l’exploitation annuelle d’une tranche (de 2 à moins de
0,8 Sievert de 1990 à 2005), ou encore par celle du nombre
annuel moyen d’arrêts automatiques de réacteur (divisé d’un
facteur 4, toujours sur les 15 dernières années).

Une production à 85% nucléaire :
l’optimisation d’un parc produisant
en base et en semi-base

Avec près de 430 TWh (2005), le parc nucléaire fournit environ
85% de l’électricité produite par EDF en France, un atout majeur
quand le pétrole coûte 60 USD par baril et quand la lutte contre
l’effet de serre devient une réalité politique et économique. La
production d’électricité en France émet en effet huit fois moins
de dioxyde de carbone que la moyenne des pays de l’OCDE. 
En matière de performances économiques, l’évolution du taux
de disponibilité, après les “difficultés de jeunesse” des années
1980, traduit, depuis désormais 15 ans la maturité industrielle
des centrales et de leur exploitation, avec une disponibilité tou-
jours supérieure à 80% (83,4% en 2005).

À cet égard, le poids relatif considérable de la production
nucléaire dans le système électrique français lui confère un
mode d’exploitation atypique au plan international. Le parc
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nucléaire  fonctionne à la fois en base et en semi-base, ce qui
explique pourquoi son facteur de charge est structurellement
inférieur à celui d’autres exploitants, dont les centrales sont
exploitées uniquement en base ; EDF place en saison creuse les
arrêts pour entretien et renouvellement du combustible et, par-
fois, ne peut appeler toute la puissance nucléaire techniquement
disponible.

La durée de vie du parc nucléaire :
un objectif au-delà de 40 ans

EDF se donne comme objectif au moins 40 ans d’exploitation
pour toutes ses centrales nucléaires, cette durée prudente étant
utilisée pour les amortissements comptables. L’ambition de
dépasser substantiellement 40 ans est raisonnable. Sur un plan
technique, d’importants travaux de R&D sont consacrés à l’étu-
de du vieillissement des installations ; ils visent notamment à
démontrer l’acceptabilité d’une durée de vie de 50, voire 60 ans,
pour les composants non remplaçables, la cuve du réacteur en
premier lieu. D’autres matériels lourds, comme les générateurs
de vapeur, peuvent, eux être remplacés ; ce type d’opération est
même devenu courant. Au-delà des questions techniques, le
cadre réglementaire relatif à la durée de vie des centrales varie
selon les pays. Dans certains pays, la durée de vie autorisée est
fixée à l’origine; ainsi, aux États-Unis, cette durée était initiale-
ment fixée à 40 ans ; elle a été, ces dernières années, étendue à
60 ans pour plus de quarante de la centaine de centrales améri-
caines, dont beaucoup sont proches des centrales françaises.

L’approche française est plus continue ; tous les dix ans, l’ex-
ploitant effectue, sous le contrôle de l’ASN, un réexamen du
référentiel de sûreté, pour tenir compte du retour d’expérience et
du progrès des connaissances ; à l’occasion des visites décen-
nales des centrales, l’exploitant apporte des modifications aux
centrales, conformément à ce réexamen ; ce n’est enfin qu’à l’is-
sue de ces opérations que l’ASN se prononce sur une nouvelle
période de dix ans. Ainsi, les troisièmes visites décennales du
palier 900 MW, dont le contenu a fait l’objet de plus de cinq ans
d’études par EDF et d’analyses par l’ASN, commenceront en
2009, avec pour EDF l’objectif d’obtenir une autorisation d’ex-
ploitation jusqu’à 40 ans.

Allonger la durée de vie au-delà de 40 ans contient un enjeu éco-
nomique considérable, puisqu’il s’agit de différer d’autant l’in-

vestissement pour remplacer 63 GW de
capacité. Compte tenu du retour d’expé-
rience français et international, notam-
ment américain, et des résultats des
importants travaux d’ingénierie et de
R&D, qui y sont consacrés, EDF est
confiant. Cependant, il ne serait pas rai-
sonnable de parier aujourd’hui sur une
extension future et importante de la durée
de vie de toutes les centrales. Dès lors,
disposer d’un modèle capable de prendre
le relais vers 2020, quand les plus
anciennes centrales auront 40 ans, est
indispensable. C’est la raison PREMIÈRE
de l’implication d’EDF dans le développe-
ment de l’EPR. 

Le développement du modèle EPR :
préparer à nouveau l’avenir

Un double constat marque la fin des années 1980 : d’une part,
le parc nucléaire d’EDF, dont la construction s’achève, fonction-
ne bien et vieillit bien ; d’autre part, le ralentissement de la crois-
sance de la demande d’électricité rend suffisante pour long-
temps la capacité installée ou en cours d’installation. Il en résul-
te que le dernier palier de 1500 MW ne connaîtra que quatre réa-
lisations (mises en service entre 1997 et 2002), et surtout
qu’une vingtaine d’années sans nouvelle construction nucléaire
se présentent. Une nouvelle page s’ouvre ; pour garder ouverte
l’option nucléaire et pérenniser l’avantage comparatif acquis,
l’heure est à la préparation d’un nouveau modèle, pouvant être
déployé à partir des années 2010, capitalisant tous les progrès
techniques au service de performances encore accrues. EDF sou-
haite naturellement conserver l’organisation industrielle qui a
permis de recueillir les fruits de la standardisation et de maîtriser
les coûts, et donc un rôle d’architecte ensemblier.

EPR est conçu comme un projet à vocation européenne et
conduit par tous les partenaires français et allemands, électri-
ciens, constructeurs (Framatome et Siemens) et Autorités de
Sûreté des deux pays. Les études sont engagées dès 1992 ; les
améliorations sont recherchées à partir des plus récents paliers,
le 1500 MW français et le “Konvoi” allemand. L’objectif est la
validation du modèle par les ASN des deux pays. Le projet
demande beaucoup de ténacité, alors que l’accident de
Tchernobyl a entraîné l’arrêt de la construction de centrales
nucléaires dans de nombreux pays et que le contre-choc pétro-
lier amène le prix du pétrole à moins de 20 USD par baril, ce qui
rend largement compétitif le cycle combiné à gaz pour produire
de l’électricité en base. L’avant-projet détaillé, dit “basic design”,
commence en 1995 ; les plans de l’îlot nucléaire sont prêts en
1999, les études détaillées se poursuivent jusqu’en 2003.

Entre temps, les contextes politiques ont divergé. La République
Fédérale d’Allemagne décide, en 2000, d’une sortie progressive
du nucléaire, tandis que la France confirme le rôle du nucléaire
dans le mix énergétique (loi d’orientation énergétique de 2005).
C’est donc EDF qui conduit le projet d’une centrale EPR, tête de
série d’un futur palier. Le site de Flamanville, déjà équipé de deux
tranches de 1300 MW, est choisi en octobre 2004 ; un large

Le site de Flamanville en 2012 : ˆ gauche la Ò t•te de sŽrie Ò EPR ; ˆ droite les deux tranches de 1300 MWe

Dossier : Prises de décisions dans le nucléaire

■ Revue des Ingénieurs - Mars/Avril 2008 13

9390_Couv_1_2_P_01_37  27/03/08  6:59  Page 13




